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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 
 

Point 114 de l’ordre du jour : Amélioration 
de la situation financière de l’Organisation 
des Nations Unies (suite) (A/57/498/Add.1) 
 

1. M. Vassilakis (Grèce), parlant au nom de l’Union 
européenne, des pays adhérents (Chypre, Estonie, 
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 
République tchèque, Slovaquie et Slovénie) et des pays 
associés (Bulgarie, Roumanie et Turquie), ainsi que de 
l’Islande et du Liechtenstein, dit que l’année 2002 peut 
être considérée comme plutôt faste sur le plan financier 
puisqu’au 31 décembre le solde de trésorerie atteignait 
un montant record alors que le montant des 
contributions non acquittées et celui dû aux États 
Membres étaient les plus faibles depuis sept ans. 
Cependant, le déficit de trésorerie d’un million de 
dollars enregistré par les tribunaux internationaux est 
particulièrement décourageant et préoccupant car pour 
la première fois il a fallu pour le combler prélever des 
avances sur les comptes de missions de maintien de la 
paix clôturées. Tous les États Membres doivent verser 
leurs contributions intégralement, ponctuellement et 
sans conditions s’ils veulent que l’Organisation puisse 
s’acquitter des mandats qu’ils lui ont confiés. 

2. L’intervenant se félicite de la diminution des 
sommes dues aux États Membres au titre des 
contingents et du matériel constatée en 2002 et espère 
que les montants dus à des pays qui ont fourni des 
contingents dans le cadre de lettres d’attribution ont 
également connu une décrue. La proposition consistant 
à garder 169 millions de dollars dans les comptes des 
missions clôturées pour financer des avances 
temporaires devrait être examinée ultérieurement 
pendant la partie en cours de la reprise de la session. 
Toutefois, une décision dans ce sens n’apporterait 
qu’une solution temporaire au problème dû au 
paiement tardif ou partiel des quotes-parts, comme le 
montrent les prévisions de trésorerie pour 2003 qui 
font ressortir le caractère chronique des difficultés de 
trésorerie de l’Organisation. 

3. M. Bennouna (Maroc), parlant au nom du 
Groupe des 77, note que les difficultés financières de 
l’Organisation se sont estompées, comme l’indique le 
montant des liquidités, des contributions non acquittées 
et des sommes dues aux États Membres. Cependant, 
bien que les recettes aient dépassé de 12 % le montant 
total mis en recouvrement, des incertitudes subsistent. 

On a certes constaté à la fin de 2002 une diminution du 
montant dû aux pays ayant fourni des contingents mais 
l’importance de cette dette reste très préoccupante, 
notamment pour ce qui est de la partie correspondant 
au coût du matériel. Toutes les sommes dues à des pays 
en développement devraient être versées à titre 
prioritaire. 

4. Le Groupe constate avec regret qu’au 
31 décembre 2002, 133 États Membres n’avaient pas 
versé l’intégralité de leurs contributions au 
financement des tribunaux. Il est très inquiétant que le 
montant des liquidités en fin d’exercice diminue un 
peu plus chaque année. De ce fait, l’Organisation est 
contrainte de prélever des fonds sur les comptes 
d’opérations de maintien de la paix clôturées, une 
pratique qui l’empêche de rembourser ponctuellement 
les États Membres qui ont mis des contingents ou du 
matériel à sa disposition. Le Secrétariat devrait étudier 
des solutions de remplacement plus équitables. 

5. Se référant aux prévisions relatives au 
remboursement de la dette de l’Organisation envers les 
États Membres, le Groupe note avec satisfaction que le 
Secrétariat a l’intention de procéder à des règlements 
importants en 2003. Comme le Secrétariat, il juge 
inquiétant que le nombre d’États Membres ayant versé 
la totalité de leur contribution au budget ordinaire ait 
été plus faible en 2002 qu’en 2001. Les États Membres 
sont juridiquement tenus par la Charte de prendre en 
charge les dépenses de l’Organisation. Le Groupe 
reconnaît qu’il faut faire preuve de compréhension à 
l’égard des les États Membres qui sont provisoirement 
incapables de faire face à leurs obligations financières, 
mais il demande instamment à tous les autres de verser 
leurs contributions statutaires intégralement, 
ponctuellement et sans conditions. De son côté, le 
Secrétariat devrait utiliser ces ressources de manière 
plus efficace et plus transparente, en obligeant les 
directeurs de programme à rendre compte de leur 
gestion. 

6. L’intérêt grandissant accordé à la question de la 
paix et de la sécurité s’est traduit par une augmentation 
substantielle des budgets des opérations de maintien de 
la paix. Cela étant, il convient d’accorder autant 
d’importance, voire plus, au financement des activités 
de développement approuvées par l’Assemblée 
générale, qui sont tout aussi essentielles. 

7. M. Dutton (Australie), parlant également au nom 
du Canada et de la Nouvelle-Zélande, se félicite de la 
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nouvelle amélioration de la situation financière de 
l’Organisation et des efforts consentis par les États-
Unis pour régler leurs dettes anciennes. Malgré cela, il 
juge inquiétants la diminution du nombre d’États 
Membres ayant versé l’intégralité de leurs 
contributions au budget ordinaire, l’augmentation du 
volume total des sommes dues à ce titre, le nombre 
d’États Membres qui n’ont pas versé de contributions 
au financement des deux tribunaux et le montant 
excessivement élevé des contributions dues au titre du 
maintien de la paix en 2002. Il souhaiterait recevoir la 
liste des neufs principaux contribuants, après les États-
Unis, qui doivent collectivement un demi-milliard de 
dollars pour le maintien de la paix. 

8. Dans son prochain rapport sur la question, le 
Secrétariat devrait inclure des renseignements sur les 
sommes versées pour financer le plan-cadre 
d’équipement. Les États Membres ne peuvent de 
manière crédible demander à l’Organisation d’assumer 
de nouvelles tâches importantes en matière de paix de 
sécurité, de développement économique et de 
coopération mondiale s’ils ne sont pas prêts à prendre 
en charge leur part des dépenses connexes. Si 
l’Organisation garde en compte les 169 millions de 
dollars représentant le solde de missions clôturées pour 
combler les déficits de trésorerie d’autres entités, 
comme le Secrétaire général le propose, les États 
Membres qui ont versé l’intégralité de leurs quotes-
parts seront pénalisés. Les sommes dues aux États 
Membres qui sont à jour dans le versement de leurs 
contributions doivent leur être remboursées, comme 
l’exigent le Règlement financier et les règles de gestion 
financière de l’Organisation. Dans le cas des États 
Membres redevables d’arriérés, il faut continuer à 
déduire de ceux-ci les sommes qui leur sont dues. Pour 
garder en compte les 169 millions de dollars en 
question, il faudrait suspendre les dispositions 
pertinentes du Règlement financier et des règles de 
gestion financière, ce qui ne peut se faire à la légère. 
Avant de statuer, il serait utile d’avoir des précisions 
concernant les incidences d’une telle décision sur la 
position de trésorerie et le montant des liquidités 
nécessaires pour financer les opérations de maintien de 
la paix jusqu’à la fin de l’année. Il serait aussi 
particulièrement intéressant de connaître l’avis du 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. 

9. M. Shinichi (Japon) prend note avec satisfaction 
de l’amélioration de la situation financière de 

l’Organisation et fait observer que le Japon consent des 
efforts considérables pour s’acquitter de ses obligations 
malgré les graves difficultés économiques et 
budgétaires qu’il traverse. Une maîtrise très stricte des 
dépenses est la condition indispensable d’un nouveau 
redressement. Le montant des enveloppes budgétaires 
devrait être fixé non seulement en fonction des 
mandats approuvés par l’Assemblée générale, mais 
également de la capacité de paiement des États 
Membres. Pour continuer de verser des contributions 
très élevées, le Japon doit être en mesure de les 
justifier auprès des contribuables. Plus que jamais, 
l’Organisation se doit de démontrer son sens des 
responsabilités. Elle doit s’efforcer de couvrir les 
nouveaux besoins de financement en établissant de 
manière rigoureuse le rang de priorité des activités et 
en réaffectant les ressources en conséquence, et 
respecter le principe d’une croissance nominale nulle. 
Le Japon note avec inquiétude qu’en raison de 
l’évolution des taux de change, le montant du budget-
programme de l’exercice biennal 2004-2005 pourrait 
être supérieur à l’estimation approuvée par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 57/280. Il 
faudrait instituer un mécanisme pour financer ce type 
d’augmentation. 

10. En ce qui concerne le barème des quotes-parts, il 
a été clairement entendu que les éléments de la 
méthode en vigueur seraient maintenus jusqu’en 2006. 
Le Japon s’opposera énergiquement à une réouverture 
du débat visant à introduire des modifications. Il faut 
néanmoins continuer à rechercher les moyens de 
répartir de manière plus équitable et rationnelle la 
charge financière entre les États Membres, ce que 
l’établissement du barème des quotes-parts pour 2007 
permettra de faire le moment venu. 

11. En ce qui concerne l’établissement des budgets 
des opérations de maintien de la paix, le Conseil de 
sécurité devrait tenir pleinement compte des vues des 
États qui n’en sont pas membres. Lorsque les membres 
du Conseil s’acquittent de leurs fonctions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité, ils doivent 
constamment veiller à ne pas imposer de charge 
excessive aux États Membres. Le Japon est prêt à 
examiner attentivement la proposition du Secrétaire 
général consistant à garder 169 millions de dollars dans 
les comptes de missions de maintien de la paix 
clôturées afin de disposer d’une réserve de trésorerie 
pour combler temporairement les déficits d’autres 
comptes. 



 

4 0336060f.doc 
 

A/C.5/57/SR.51  

12. L’augmentation notable des budgets des deux 
tribunaux pénaux internationaux est préoccupante. Les 
tribunaux doivent impérativement considérer que le 
montant de leur enveloppe budgétaire actuelle est un 
plafond et s’attacher à introduire davantage de 
transparence et d’efficacité dans leur gestion. Par 
ailleurs, il est inquiétant que ni l’un ni l’autre n’ait 
encore présenté de stratégie convaincante 
d’achèvement des travaux. Ils doivent s’atteler à cette 
tâche sans attendre. 

13. M. Sun Joun-yung (République de Corée) note 
avec satisfaction que la situation financière générale de 
l’Organisation s’est récemment améliorée, mais invite 
à la prudence compte tenu de la persistance de 
problèmes préoccupants. Vu la diminution du nombre 
de d’États Membres qui versent l’intégralité de leurs 
contributions au budget ordinaire, les prélèvements 
temporaires sur les comptes d’opérations de maintien 
de la paix sont inévitables. Mais les soldes des comptes 
des missions de maintien de la paix clôturées sur 
lesquels sont effectués ces prélèvements ne cessent de 
diminuer. 

14. Le montant du budget-programme de l’exercice 
biennal 2004-2005 est nettement plus élevé que celui 
approuvé initialement pour l’exercice 2002-2003. Il est 
indispensable de faire preuve de rigueur dans la gestion 
du budget et d’appliquer systématiquement les 
concepts et techniques de budgétisation axée sur les 
résultats à toutes les étapes du cycle budgétaire : 
planification des programmes, budgétisation, contrôle 
de l’exécution et évaluation. 

15. Les deux tribunaux, dans les budgets ont continué 
d’augmenter, doivent mettre au point et appliquer des 
stratégies réalistes d’achèvement des travaux. Leur 
appareil judiciaire doit être amélioré de manière à 
freiner la hausse des dépenses. Les carences chroniques 
dont souffre la gestion administrative et financière des 
opérations de maintien de la paix sont un autre sujet de 
préoccupation; là encore, il faut prendre de nouvelles 
mesures pour faire des économies. Il convient de 
renforcer les fonctions d’audit et d’investigation dans 
les missions opérationnelles pour garantir le bon 
d’emploi des fonds de l’Organisation et obliger les 
responsables à rendre compte. Très soucieux de la 
stabilité financière de l’Organisation, le Gouvernement 
sud-coréen prend des dispositions pour éliminer ses 
propres arriérés dans les meilleurs délais. 

16. M. Gatilov (Fédération de Russie) note que 
d’après les statistiques et estimations communiquées 
par le Secrétaire général adjoint à la gestion, la 
situation financière de l’Organisation n’est plus 
catastrophique. Fin 2002, les trois principaux 
indicateurs, à savoir le montant des liquidités, celui des 
quotes-parts non acquittées et celui dû aux États 
Membres, n’avaient jamais été aussi bons depuis sept 
ans. Néanmoins, des problèmes subsistent. La dette de 
l’Organisation envers des États Membres et celle 
d’États Membres envers l’Organisation restent élevées. 
La délégation russe estime qu’il faut aborder avec 
prudence la proposition du Secrétaire général visant à 
suspendre certain dispositions du Règlement financier 
et des règles de gestion financière pour permettre à 
l’Organisation de garder en compte les sommes dues à 
des États Membres au titre de missions de maintien de 
la paix clôturées. Cette proposition est en contradiction 
avec les améliorations constatées et n’est pas de nature 
à encourager les États Membres à verser leurs quotes-
parts intégralement et dans les délais fixés. 

17. Si les crédits nécessaires pour financer les 
activités régulières et le maintien de la paix sont 
importants, c’est parce que de nombreuses parties du 
monde sont en crise. Il est donc essentiel que les États 
Membres, les principaux contribuants en particulier, 
versent leurs quotes-parts. Il ne faudrait pas reperdre le 
terrain conquis. Pour sa part, la Fédération de Russie 
continuera d’appuyer efficacement l’Organisation. Elle 
a honoré l’engagement qu’elle avait pris en 1995 de 
liquider en sept ans ses arriérés de contributions au 
budget ordinaire et au budget des opérations de 
maintien de la paix et elle n’a plus d’arriérés depuis 
deux ans. Elle reste fermement convaincue que 
l’Organisation ne peut fonctionner correctement, sur 
une base financière stable, que si tous les États 
Membres, sans exception, s’acquittent de leurs quotes-
parts sans condition, comme l’exige la Charte. La santé 
financière de l’Organisation dépend de la volonté 
politique des États Membres de respecter cette 
obligation. 

18. M. Mazumdar (Inde) dit que sa délégation 
s’associe à la déclaration du Groupe des 77 et de la 
Chine. Il se félicite de l’amélioration de la situation 
financière de l’Organisation, mais fait observer que le 
montant total des contributions mises en recouvrement 
en 2002 a diminué de 634 millions de dollars par 
rapport à 2001. Étant donné par ailleurs que le nombre 
d’États Membres ayant versé l’intégralité de leurs 
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contributions au budget ordinaire a baissé en 2002 par 
rapport à 2001, il est peut-être prématuré de parler de 
progrès et l’Organisation doit continuer d’insister sur 
la nécessité de verser les contributions statutaires 
intégralement, ponctuellement et sans condition. 

19. Il est encourageant que les arriérés de 
contributions au budget ordinaire soient le fait de 
quelques États Membres seulement. Dans le cas des 
opérations de maintien de la paix, les arriérés sont plus 
largement répartis et les mises en recouvrement pour 
2002 ont souvent été reportées au début de 2003. Cette 
situation est inquiétante pour les pays qui ont fourni 
des contingents car le paiement des sommes qui leur 
sont dues s’en trouvera retardé. La plus grosse partie 
de ces sommes est due à des pays en développement, 
qui n’ont pas les moyens de faire perpétuellement 
crédit à l’Organisation. Le Secrétaire général s’est 
donné pour objectif de ramener le montant dû à 495 
millions de dollars à la fin de 2003, et le délai de 
remboursement à six mois. L’Inde estime que le délai 
pourrait être ramené à trois mois. 

20. Le Gouvernement indien, qui s’est élevé à 
maintes reprises contre la pratique des prélèvements 
sur les comptes des opérations de maintien de la paix 
clôturées, estime qu’il faut étudier avec soin la 
proposition du Secrétaire général consistant à 
suspendre l’application des dispositions pertinentes du 
Règlement financier et des règles de gestion financière 
pour garder en compte les soldes de ces opérations, en 
tenant compte de ses incidences sur le paiement aux 
États Membres des sommes dues par l’Organisation au 
titre de ces missions. Il aurait souhaité que le 
Secrétariat propose des moyens concrets de réduire au 
minimum ce type de prélèvement destiné à combler des 
déficits de trésorerie, dont l’usage a même été étendu 
aux tribunaux, et regrette qu’il n’en ait rien fait. 

21. M. Xudong Sun (Chine) dit que la situation 
financière d’une organisation internationale aussi 
importante que l’ONU influe beaucoup sur sa stabilité 
et sa vitalité. Il est vain de vouloir lui confier un rôle 
plus important sur le plan international si elle ne 
dispose pas d’une assise financière solide. Chaque 
année, la Cinquième Commission termine son débat 
sur l’amélioration de la situation financière en 
exhortant les États Membres à s’acquitter de leurs 
obligations financières et à verser leurs contributions 
statutaires ponctuellement, intégralement et sans 
condition. 

22. Le redressement de la situation financière de 
l’Organisation comporte deux aspects importants. 
Premièrement, des États Membres ont entrepris de 
régler leurs arriérés ou s’apprêtent à le faire et, 
deuxièmement, l’ONU elle-même a réduit sa dette à 
l’égard des États Membres. Notant avec satisfaction 
qu’il est prévu de ramener le montant de celle-ci à 495 
millions de dollars, la délégation chinoise espère que 
cet objectif pourra être atteint. 

23. La Chine est un grand pays, soucieux de ses 
responsabilités en tant qu’État Membre, mais c’est 
aussi un pays en développement dont la capacité de 
paiement est limitée. Convaincue qu’il faut doter 
l’Organisation d’une assise financière solide afin de 
renforcer son rôle, elle engage tous les États Membres 
à assumer les obligations financières que leur impose 
la Charte pour que l’ONU puisse s’acquitter plus 
efficacement de sa mission et mieux servir l’humanité. 

24. Mme Rentenaar (Suisse) dit que sa délégation 
espère voir se poursuivre le redressement de la 
situation financière de l’Organisation. Sans doute, le 
montant des contributions non acquittées a diminué, 
mais leur incidence est amplifiée du fait de leur 
concentration entre quelques États Membres. La Suisse 
s’inquiète que seul un petit nombre de pays aient versé 
l’intégralité de leurs quotes-parts en 2002, ce qui 
marque un recul par rapport aux années précédentes. Il 
est positif, en revanche, que le montant des 
contributions aux opérations de maintien de la paix non 
acquittées ait diminué, d’autant plus que la multitude 
d’avis de recouvrement émis au cours d’une année est 
lourde à gérer sur le plan administratif. De nouveaux 
progrès sont nécessaires et la délégation suisse est 
particulièrement intéressée par la proposition 
consistant à regrouper les comptes des opérations de 
maintien de la paix. 

25. Les ponctions effectuées sur les comptes des 
missions de maintien de la paix clôturées pour combler 
les déficits de trésorerie des tribunaux internationaux 
est une menace pour la stabilité financière de 
l’Organisation car le recouvrement des quotes-parts 
dues aux tribunaux ne s’améliore pas et les 
disponibilités des missions clôturées diminuent. La 
délégation suisse suivra attentivement cette question et 
étudiera la proposition du Secrétaire général de garder 
en compte une partie des soldes de trésorerie des 
missions clôturées. 
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26. Le souci d’efficacité et d’optimisation des 
ressources ne doit pas faire oublier aux États Membres 
qu’ils sont tenus d’assurer la stabilité financière de 
l’ONU en versant leurs contributions statutaires 
intégralement, ponctuellement et sans condition. 

27. Mme Lock (Afrique du Sud) dit que sa délégation 
s’associe à la déclaration du Groupe des 77 et de la 
Chine. Tous les États Membres sont juridiquement 
tenus par la Charte de verser leurs quotes-parts 
intégralement, ponctuellement et sans condition. Il 
arrive que des États Membres ne puissent s’acquitter 
de cette obligation en raison de réelles difficultés 
économiques; leur cas doit alors être examiné avec 
bienveillance. 

28. Bien que le solde de trésorerie à la fin de 2002 
n’ait jamais été aussi élevé depuis sept ans, le nombre 
d’États Membres qui ont versé intégralement leurs 
quotes-parts au cours de l’année a été plus faible qu’au 
cours des trois années précédentes. Les États Membres 
sont tenus de fournir à l’Organisation les crédits dont 
elle a besoin pour exécuter les mandats qu’ils lui ont 
confiés. 

29. Les deux tribunaux pénaux internationaux ont été 
créés par les États Membres pour promouvoir la 
réconciliation nationale et maintenir la paix et la 
sécurité. Malgré cela, comme 133 États Membres 
n’avaient pas versé leurs quotes-parts à la fin de 2002, 
les tribunaux ont commencé l’année 2003 avec un 
déficit de trésorerie. Leurs résultats ne dépendent pas 
uniquement du soutien politique des États Membres, 
mais également des ressources financières et 
administratives mises à leur disposition. 

30. Les prélèvements effectués sur les comptes 
d’opérations de maintien de la paix pour financer les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de 
l’Organisation et celles des tribunaux réduit la capacité 
qu’a l’Organisation de régler ce qu’elle doit aux États 
Membres qui lui ont fourni des contingents et du 
matériel, dont un grand nombre sont des pays en 
développement. La solution à ce problème préoccupant 
est que les États Membres assurent de manière 
prévisible le financement de l’Organisation en versant 
leurs quotes-parts intégralement, ponctuellement et 
sans condition. 

31. M. Tal (Jordanie) dit que sa délégation s’associe 
à la déclaration du Groupe des 77 et de la Chine. Il 
juge encourageante l’amélioration des trois principaux 
indicateurs de la situation financière de l’Organisation, 

à savoir la trésorerie, les contributions non acquittées 
et les sommes dues aux États Membres. 

32. Grâce à ce redressement, l’Organisation devrait 
pouvoir réduire les sommes qu’elle doit depuis 
longtemps à des États Membres ayant fourni des 
contingents et du matériel aux opérations de maintien 
de la paix. Nombre de ces États sont des pays en 
développement qui ont du mal à assumer cette charge 
financière. La délégation jordanienne espère que le 
Secrétariat continuera d’accélérer le traitement des 
demandes de remboursement, sachant qu’à défaut 
certains États Membres ne pourront peut-être plus 
participer aux opérations. 

33. En dépit des progrès enregistrés, la situation 
financière de l’Organisation n’est toujours pas très 
stable. Il faudrait donc que le versement des quotes-
parts continue de s’améliorer. Le seul moyen de 
remédier aux problèmes financiers de l’ONU est que 
les États Membres versent leurs contributions 
statutaires intégralement, ponctuellement et sans 
condition. 

34. Des États Membres ont suggéré de renforcer 
l’application de l’Article 19 de la Charte et le 
Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale 
un rapport sur les mesures à prendre pour encourager 
les États Membres ayant des arriérés de paiement à en 
réduire le montant et, à terme, à les éliminer (A/57/76). 
Cela étant, le versement ponctuel des quotes-parts est 
le seul moyen d’améliorer la situation financière de 
l’Organisation. La délégation jordanienne espère que 
les principaux contribuants auxquels il était difficile 
jusque-là de verser leurs contributions en début 
d’année prendront des mesures pour y remédier. 

35. La délégation jordanienne juge contestables, en 
particulier dans le cas des tribunaux internationaux, les 
prélèvements opérés sur les comptes de missions de 
maintien de la paix clôturées pour combler des déficits 
de trésorerie. Les États Membres ont reçu quelques 
indications à ce sujet, mais il faudrait leur 
communiquer des renseignements plus détaillés sur le 
montant total des prélèvements ainsi effectués chaque 
année et sur les textes autorisant cette pratique. 

36. M. Chaudhry (Pakistan) espère que 
l’amélioration du paiement des quotes-parts et du 
remboursement de la dette de l’Organisation à l’égard 
de États Membres se poursuivra et que l’ONU sortira 
enfin de la crise financière qui compromet sa 
solvabilité et sa stabilité depuis plusieurs années. En 
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dépit des progrès constatés, le montant des arriérés 
reste élevé et le nombre d’États Membres qui ont versé 
le montant total de leurs contributions au budget 
ordinaire a diminué. Il n’y a donc pas lieu de se 
féliciter de la situation financière de l’Organisation. 

37. La dette considérable de l’Organisation à l’égard 
des États Membres représente une charge 
particulièrement lourde pour les pays qui ont fourni des 
contingents, comme le Pakistan. Celui-ci, dont la 
créance s’élève à 70 millions de dollars, est préoccupé 
par la persistance d’arriérés importants et de la 
pratique consistant à prélever des fonds sur les comptes 
des opérations de maintien de la paix. Le Secrétariat 
devrait étudier des moyens plus satisfaisants de couvrir 
les déficits de trésorerie. 

38. Malgré ses difficultés financières, le Pakistan a 
toujours répondu à l’appel lorsque l’ONU lui a 
demandé de jouer un rôle dans le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales en participant à des 
missions. Il espère que tous les États Membres 
contribueront à stabiliser la situation financière de 
l’Organisation en versant leurs quotes-parts 
ponctuellement et intégralement, conformément aux 
obligations que leur impose la Charte. La Commission 
examine la situation financière de l’Organisation 
chaque année sans parvenir à mettre au clair les 
conclusions de ses débats dans une résolution ou une 
décision. Elle devrait étudier la possibilité d’instituer 
un mécanisme pour assurer le suivi de ce point de 
l’ordre du jour. 

39. M. Repasch (États-Unis d’Amérique) dit que 
l’amélioration de la situation de trésorerie et la 
réduction des contributions non acquittées et de la dette 
à l’égard des États Membres constatées à la fin de 
l’année traduisent un degré de stabilité financière que 
l’Organisation n’a pas connue depuis plusieurs années. 
Cette tendance devrait se confirmer si le Secrétariat 
poursuit une politique prudente et si les États Membres 
versent régulièrement leurs contributions. 

40. Le redressement de la situation financière est dû 
en partie aux versements, d’un montant total d’un 
milliard de dollars environ, que les États-Unis ont 
effectué en 2002 au titre du budget ordinaire, des 
opérations de maintien de la paix et des tribunaux 
pénaux internationaux. Déterminés à s’acquitter de 
leurs obligations, les États-Unis ont l’intention de 
procéder prochainement à deux nouveaux versements. 
Leur représentant félicite les États Membres qui ont 

payé l’intégralité de leurs quotes-parts et note avec 
satisfaction que le montant total remboursé en 2002 
aux États Membres ayant fourni des contingents et du 
matériel a dépassé celui prévu en septembre de la 
même année. 

41. La poursuite des progrès constatés en 2002 
suppose qu’aussi bien les États Membres que l’ONU 
fassent de nouveaux efforts. Le versement des quotes-
parts, une gestion financière efficace et une politique 
de priorités rigoureuse sont trois éléments qui, 
ensemble, contribueront à stabiliser la situation 
financière en 2003 et au-delà. 

42. Mme Arce de Gabay (Pérou), parlant au nom du 
Groupe de Rio, dit que celui-ci s’associe à la 
déclaration du Groupe des 77 et de la Chine. 
L’amélioration des trois principaux indicateurs de la 
santé financière de l’Organisation (trésorerie, montant 
des contributions non acquittées et sommes dues aux 
États Membres) est le signe d’une plus grande stabilité. 
Le seul moyen de confirmer cette tendance est que les 
États Membres versent leurs quotes-parts intégralement 
et sans condition, même s’il est clair que quelques-uns 
d’entre eux ne sont pas en mesure de faire face au 
montant total de leurs obligations. 

43. Les États membres du Groupe de Rio ont 
démontré leur volonté de promouvoir la paix et la 
sécurité internationales : ils sont présents dans la 
plupart des missions en cours. Le Groupe se félicite 
que l’Organisation ait réduit sa dette à l’égard des États 
Membres ayant fourni des contingents et du matériel, 
tout en l’invitant à régler plus rapidement les soldes 
non réglés, d’autant plus que certains remontent à 
plusieurs années et sont dus à des pays en 
développement. Il espère que l’on mettra fin au 
financement du déficit de trésorerie relatif au budget 
ordinaire par prélèvement sur les comptes des 
opérations de maintien de la paix et que l’on 
parviendra à résorber celui des tribunaux pénaux 
internationaux, qui compromet l’exécution de leurs 
mandats. 

44. M. Bouheddou (Algérie) dit que sa délégation 
souscrit à la déclaration faite par le représentant du 
Maroc au nom du Groupe des 77 et de la Chine. En 
dépit des améliorations enregistrées en 2002 en ce qui 
concerne les trois principaux indicateurs financiers, à 
savoir le montant des liquidités, les contributions non 
versées et les sommes dues aux États Membres, il faut 
se garder de tout excès d’optimisme car l’Organisation 
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restera vulnérable sur le plan financier aussi longtemps 
que les États Membres ne s’acquitteront pas 
intégralement, en temps voulu et sans condition de 
leurs obligations. Il n’existe pas d’autre solution aux 
difficultés financières de l’ONU et point n’est besoin 
de poursuivre l’étude d’autres options, telles que le 
renforcement de l’Article 19 de la Charte ou diverses 
mesures visant à encourager les États Membres ayant 
des arriérés à en réduire le montant et, à terme, à 
l’éliminer. 

45. L’orateur exhorte les principaux contribuants qui, 
en raison de contraintes internes liées à leur cycle 
budgétaire, versent leurs contributions au budget 
ordinaire au cours du dernier trimestre de l’année, à 
adopter des arrangements qui leur permettent de les 
régler en début d’année, ce qui éviterait les 
prélèvements temporaires sur des comptes 
excédentaires. 

46. En ce qui concerne la dette à l’égard des pays qui 
ont fourni des contingents, la délégation algérienne se 
félicite des améliorations apportées au traitement des 
demandes de remboursement et accueille avec 
satisfaction l’annonce d’une forte baisse de l’encours 
de cette dette à la fin de 2003. 

47. Mme Afifi (Maroc), parlant au nom du Groupe des 
77 et de la Chine, dit que sa délégation tient à 
intervenir une seconde fois au titre du point à 
l’examen. Son intervention porte sur le remboursement 
du coût des contingents et du matériel leur appartenant, 
question à laquelle le Groupe des 77 et la Chine 
attachent une grande importance. 

48. Bien que le montant des quotes-parts de 
financement des opérations de maintien de la paix non 
acquittées soit le plus faible enregistré depuis cinq ans, 
on n’a constaté aucune amélioration sensible des délais 
de paiement des sommes dues aux pays qui ont fourni 
des contingents et, en particulier, du matériel. La 
majeure partie de ces sommes étant dues à des pays en 
développement, il faut faire un effort concerté pour 
accélérer le traitement et le règlement des demandes de 
remboursement et faciliter ainsi la participation de ces 
pays aux opérations de maintien de la paix. 

49. Quand les États Membres ne versent pas leurs 
contributions statutaires intégralement et en temps 
voulu, le Secrétariat est contraint de prélever des fonds 
sur les comptes des opérations de maintien de la paix 
clôturées, comme il l’a fait en 2002 pour combler les 
déficits de trésorerie des tribunaux pénaux 

internationaux. Cette pratique réduit la capacité qu’a 
l’Organisation de régler les sommes dues aux États 
Membres au titre d’opérations de maintien de la paix, 
ce qui pose de graves problèmes aux pays en 
développement qui ont fourni des contingents. Le 
Secrétariat doit impérativement étudier des solutions 
plus inventives. 

50. L’intervenante note avec satisfaction que le 
Secrétariat prévoit de verser un montant total de 939 
millions de dollars en 2003 en règlement des demandes 
de remboursement certifiées relatives aux contingents 
ou au matériel leur appartenant. Le règlement des 
demandes devrait être effectué dans un délai de trois 
mois et les montants dus à des pays en développement, 
parfois depuis plusieurs années, devraient être 
remboursés en priorité. Le Groupe des 77 et la Chine 
appuient fermement le rôle joué par l’ONU dans le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales; en 
échange, le Secrétariat doit régler rapidement et 
intégralement les sommes dues aux pays qui ont fourni 
des contingents. 

51. Mme Bertini (Secrétaire général adjointe à la 
gestion) tient à assurer la Commission que 
l’Administration n’a nullement l’intention de se 
reposer sur ses lauriers : elle se félicite de 
l’amélioration de la situation financière de 
l’Organisation mais sait qu’il reste beaucoup à faire. 

52. Une délégation a fait observer que des quotes-
parts de financement des opérations de maintien de la 
paix qui auraient dû être mises en recouvrement en 
2002 ne l’ont été qu’au début de 2003. Cela tient au 
fait que l’on ne connaissait pas avec certitude les taux 
de contribution. En conséquence, bien que le cycle 
budgétaire des opérations aille du 1er juillet au 30 juin, 
l’Administration n’a pu émettre qu’à la fin de 2002 les 
avis de recouvrement relatifs à des missions dont le 
mandat se prolongeait en 2003. C’est pourquoi le 
règlement de ces quotes-parts est encore en cours dans 
le cas de certains États Membres. Au 31 décembre 
2002, 5 des 15 principaux contribuants avaient réglé 
l’intégralité de leurs contributions : l’Australie, le 
Canada, la Fédération de Russie, la France et le 
Royaume-Uni. Les États-Unis d’Amérique devaient 
535,8 millions de dollars, le Japon 312 millions, l’Italie 
40,8 millions, la Chine 39 millions, l’Espagne 31,9 
millions, le Brésil 28 millions, l’Argentine 21 millions, 
la République de Corée 16,9 millions, l’Allemagne 2,6 
millions et les Pays-Bas 1,8 million. Certains de ces 
pays ont effectué des versements importants en 2003. 
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53. Comme certaines délégations l’ont noté, les 
sommes remboursées aux États Membres en 2002 au 
titre des contingents ont été sensiblement plus élevées 
que les paiements effectués au titre du matériel. Cela 
tient au fait que si l’on peut obtenir rapidement des 
informations précises sur les effectifs fournis par les 
pays concernés, il est plus compliqué de réunir tous les 
renseignements requis pour le remboursement du coût 
du matériel. L’Administration apporte son concours 
aux États Membres pour les aider à constituer les 
dossiers et est déterminée à solder les comptes dans les 
meilleurs délais. 

54. Les prélèvements effectués par l’Administration 
sur les comptes des opérations de maintien de la paix 
pour financer les dépenses des tribunaux 
internationaux en 2002 ne sont pas les premiers. Elle a 
déjà eu recours à cette solution en 2001. Soucieux de 
transparence, le Secrétariat publie systématiquement 
des informations sur ces avances. Il communiquera des 
renseignements complémentaires sur la situation de 
trésorerie, les prélèvements effectués et les comptes 
des opérations de maintien de la paix lorsque la 
Commission examinera la situation financière des 
missions clôturées. 

55. La représentante du Maroc, parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, a demandé au Secrétariat 
de chercher des solutions de remplacement. La 
Secrétaire générale adjointe n’en voit aucune, hormis 
le respect par un plus grand nombre d’États Membres 
de l’obligation de verser les quotes-parts intégralement 
et dans les délais fixés. 
 

Point 126 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
 

Compte d’appui aux opérations de maintien de la paix 
(suite) (A/57/725, A/57/732 et A/57/776) 
 

Parité hommes-femmes dans les activités de maintien 
de la paix (suite) (A/57/731 et A/57/776) 
 

Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 
(suite) (A/57/670 et Corr.1, A/57/671, A/57/751 
et A/57/772/Add.9) 
 

Enquêteurs résidents (suite) (A/57/494, A/57/772 
et A/57/776) 
 

Matériel appartenant aux contingents (suite) 
(A/56/939; A/C.5/56/44; A/57/397 et A/57/772) 
 

Indemnisation en cas de décès ou d’invalidité (suite) 
(A/C.5/56/41; A/57/772; A/C.5/57/37) 
 

Rapports du Bureau des services de contrôle interne 
(suite)  
 

Activités de liquidation des missions (suite) (A/57/622) 
 

Achat de biens et de services au moyen de lettres 
d’attribution (suite) (A/57/718) 
 

56. Mme Afifi (Maroc), parlant au nom du Groupe des 
77 et de la Chine, rappelle que le compte d’appui est 
un outil essentiel qui permet au Siège d’orienter et 
d’appuyer les activités opérationnelles. Cela étant, elle 
constate qu’en dépit de la diminution du nombre 
d’opérations de maintien de la paix, le Secrétaire 
général prévoit une augmentation de 15 % des 
dépenses imputées à ce compte. Le Groupe des 77 et la 
Chine ont l’intention d’examiner de près ses 
propositions. L’imputation au compte d’appui de tous 
les postes d’auditeur résident des missions de maintien 
de la paix semble logique. En revanche, l’inscription à 
ce compte de postes supplémentaires pour le Bureau 
des services de contrôle interne (BSCI) mérite une 
étude plus approfondie. 

57. Il faut se féliciter des améliorations apportées à la 
présentation du budget et de l’adoption des techniques 
de budgétisation axée sur les résultats. Le Secrétariat 
doit justifier pleinement les crédits demandés par 
rapport aux réalisations escomptées. Le Groupe des 77 
et la Chine approuvent les conclusions et 
recommandations formulées à ce sujet par le Comité 
consultatif au paragraphe 41 de son rapport 
(A/57/772). 

58. Les problèmes chroniques que pose le 
recrutement et les affectations au Département des 
opérations de maintien de la paix sont préoccupants. Le 
recours systématique à du personnel temporaire n’est 
pas une solution économique et ne va pas dans le sens 
de l’efficacité. Les efforts réalisés pour trouver 
rapidement des candidats qualifiés susceptibles 
d’occuper les postes imputés sur le compte d’appui 
sont encourageants, mais le Secrétariat doit ce faisant 
respecter rigoureusement les dispositions du 
paragraphe 15 de la résolution 56/293 de l’Assemblée 
générale. 

59. Attachant une grande importance à l’adoption 
d’une politique cohérente de prise en compte de 
l’objectif de la parité hommes-femmes dans toutes les 
activités de maintien de la paix, le Groupe des 77 et la 
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Chine attendent avec intérêt des renseignements 
complémentaires sur les initiatives prises à cet effet sur 
le terrain et au Siège. 

60. L’augmentation de 63 % du budget de la Base de 
soutien logistique des Nations Unies à Brindisi prévue 
pour l’exercice 2002/03, conjuguée à la constitution 
des stocks stratégiques pour déploiement rapide, 
devrait permettre de renforcer le soutien logistique des 
activités de maintien de la paix et de créer une base 
solide pour les opérations futures. 

61. L’oratrice note avec satisfaction que la quasi-
totalité des demandes d’indemnisation pour cause de 
décès ou d’invalidité sont traitées dans un délai de 
90 jours depuis l’adoption de la nouvelle méthode de 
règlement. Il faudrait néanmoins simplifier encore la 
constitution des dossiers. Le Secrétariat devrait 
également travailler en collaboration étroite avec les 
missions permanentes des pays qui fournissent des 
contingents pour s’assurer que tous ces dossiers sont 
complets. Étant donné l’importance de cette question, 
le Groupe des 77 et la Chine souhaiteraient que le 
rapport pertinent soit publié deux fois par an. 

62. Notant que la mise en oeuvre des 
recommandations initiales formulées par le BSCI à 
l’issue de l’audit des activités de liquidation des 
missions en est à différents stades, le Groupe des 77 et 
la Chine s’inquiètent que la liquidation de certaines 
missions commencée au Siège depuis au moins trois 
ans ne soit toujours pas terminée. Sachant que les 
retards observés résultent de l’absence de mécanismes 
permettant de planifier et de suivre systématiquement 
les activités de liquidation, mécanismes dont le BSCI a 
recommandé la création, ils jugent regrettable que le 
Département des opérations de maintien de la paix 
n’ait pas accepté la recommandation l’invitant à 
élaborer un plan indiquant clairement les tâches à 
exécuter, les délais impartis et les personnes ou entités 
responsables. 

63. L’achat de biens ou de services au moyen de 
lettres d’attribution devrait faire l’objet de directives 
précises instituant des procédures transparentes pour la 
sélection des pays fournisseurs, avec mise en 
concurrence. Il faudrait s’efforcer d’élargir les 
possibilités qu’ont les pays en développement 
d’emporter des marchés. 

64. Enfin, le Groupe des 77 et la Chine ont accueilli 
avec intérêt le premier rapport donnant un aperçu 
général du financement des opérations de maintien de 

la paix des Nations Unies (A/57/723) et espèrent que la 
Commission pourra examiner lors des consultations 
officieuses les questions intersectorielles qui y sont 
abordées. 

65. M. Mazumdar (Inde) dit que sa délégation 
s’associe à la déclaration du Groupe des 77 et de la 
Chine. Une grande partie des observations qu’elle a 
formulées antérieurement au sujet de l’aperçu général 
du financement des opérations de maintien de la paix 
valent également pour le compte d’appui. 

66. S’il paraît rationnel de créer des postes 
additionnels d’auditeur résident au BSCI et de les 
imputer au compte d’appui, il ne faudrait pas 
considérer qu’il s’agit de postes permanents sans lien 
avec les besoins des missions de maintien de la paix. 
Compte tenu de la diminution du nombre, de l’ampleur 
et de la complexité des missions, le nombre de postes 
demandés n’est sans doute pas entièrement justifié. 
Plutôt que de créer de nouveaux postes, il serait peut-
être préférable de renforcer la capacité militaire du 
Département des opérations de maintien de la paix en 
ayant recours à des consultants ou à du personnel 
temporaire. 

67. La délégation indienne estime, comme le Comité 
consultatif, que la Base de soutien logistique des 
Nations Unies à Brindisi pourrait devenir le centre 
mondial d’appui aux opérations de maintien de la paix, 
ce qui permettrait de ne retenir au Siège que quelques 
postes pour les fonctions d’orientation et de liaison. La 
question mérite un examen approfondi, qui peut 
commencer par l’étude du transfert à Brindisi de tous 
les postes du Siège dont les titulaires apportent un 
appui aux opérations dans les domaines de la 
logistique, des transmissions et de l’informatique. Le 
prochain budget devrait contenir des propositions dans 
ce sens. 

68. M. Dragulescu (Roumanie), Vice-Président, 
prend la présidence. 

69. Mme Wang Xinxia (Chine), se référant au budget 
du compte d’appui pour les opérations de maintien de 
la paix relatif à l’exercice 2003/04, dit qu’il faut 
continuer d’améliorer le mode de présentation axé sur 
les résultats en définissant clairement les objectifs et 
les réalisations escomptées et en choisissant 
judicieusement les indicateurs de succès. Sa délégation 
approuve les observations et recommandations faites à 
ce sujet par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires. 
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70. Le montant total des crédits prévus pour les 
opérations de maintien de la paix au titre de 2003/04 
est inférieur à celui de l’exercice précédent. Le budget 
du compte d’appui est quasiment identique à celui de 
2002/03 : l’augmentation prévue (14,8 %) est due 
principalement à la majoration des coûts salariaux et à 
l’imputation au compte d’appui des postes d’auditeur 
résident financés antérieurement au moyen des budgets 
des différentes missions, ce à quoi il faut ajouter la 
création de postes à Nairobi, Vienne et Koweït City 
ainsi qu’au Siège. 

71. L’imputation des postes d’auditeur résident sur le 
compte d’appui permettra de mieux maîtriser le 
recrutement, la gestion et la supervision de leurs 
titulaires. Cependant, à chaque fois qu’une mission 
aura mené son mandat à bonne fin, le nombre de postes 
d’auditeur devra être ajusté en conséquence. En 
principe, la délégation chinoise est favorable au 
développement de structures régionales d’audit et 
d’investigation. Cependant, là encore, le nombre 
d’enquêteurs doit être fonction des besoins effectifs et 
des ressources disponibles. Néanmoins, étant donné 
que les enquêteurs interviennent nécessairement a 
posteriori, il est généralement difficile de prévoir leur 
charge de travail. Le BSCI doit donc continuer de 
parfaire ses méthodes d’évaluation du volume de 
travail, notamment les critères utilisés pour déterminer 
dans quels cas procéder à des investigations. 

72. En ce qui concerne les services d’experts 
militaires, le BSCI pourrait procéder comme le 
Département des opérations de maintien de la paix, qui 
utilise la formule des contrats-cadres pour couvrir ses 
besoins. 

73. Dans son rapport sur l’audit des politiques et des 
procédures de recrutement du personnel du 
Département des opérations de maintien de la paix 
(A/57/224), le BSCI indique que les délais de 
recrutement des administrateurs sont beaucoup trop 
longs. Il a recommandé que le Bureau de la gestion des 
ressources humaines mette au point des barèmes pour 
rendre l’évaluation des candidats plus objective. 

74. Le BSCI a également recommandé que le 
Département des opérations de maintien de la paix 
examine la composition géographique de son personnel 
et prenne des dispositions pour améliorer encore la 
situation à la faveur de la prochaine campagne de 
recrutement, en faisant une place plus large aux 
candidats de pays sous-représentés ou non représentés. 

La délégation chinoise voudrait recevoir un 
complément d’information sur les mesures adoptées 
par le Département pour appliquer cette 
recommandation, sur les progrès enregistrés et sur les 
problèmes qui subsistent. 

75. Mme Lock (Afrique du Sud) souscrit sans réserve 
à la déclaration faite par la représentante du Maroc au 
nom du Groupe des 77 et de la Chine. Son 
gouvernement attache une grande importance aux 
activités de maintien de la paix des Nations Unies et 
continuera de verser ses contributions à leur 
financement intégralement, ponctuellement et sans 
condition. À la suite de la publication du rapport du 
Groupe d’étude sur les opérations de paix des Nations 
Unies (rapport Brahimi), le Siège a considérablement 
renforcé sa capacité de planifier et de gérer ces 
opérations; il faut qu’au travers d’efforts concertés, 
cette amélioration se traduise par un accroissement de 
l’efficacité et de l’efficience sur le terrain. 

76. Comme d’autres, la délégation sud-africaine 
estime que le montant du compte d’appui devra être 
revu à la baisse si le volume global des opérations de 
maintien de la paix continue de diminuer, mais elle 
examinera au cas par cas les demandes de crédits et 
d’effectifs présentées par le Secrétaire général pour 
chaque mission. Elle espère qu’à la cinquante-huitième 
session de l’Assemblée générale, la Commission sera 
en mesure d’examiner les effets de la restructuration du 
Département des opérations de maintien de la paix sur 
les activités d’appui à la lumière des conclusions qui 
seront formulées par le BSCI à l’issue de l’examen des 
postes imputés au compte d’appui. 

77. Sachant l’importance des fonctions de contrôle, la 
délégation sud-africaine examinera avec intérêt la 
proposition du Secrétaire général consistant à créer des 
structures d’enquête régionales en Afrique et en 
Europe, et approuve la recommandation du Comité 
consultatif concernant le regroupement des postes 
d’auditeur résident dans le budget du compte d’appui, 
étant entendu que le nombre de ces postes doit être 
revu à chaque fois qu’une mission s’achève. 

78. La délégation sud-africaine s’est toujours 
prononcée en faveur de la prise en considération 
systématique de l’objectif de la parité hommes-femmes 
dans les activités de maintien de la paix; elle est donc 
favorable à la création d’un poste de conseiller pour la 
parité au Groupe des pratiques optimales en matière de 
maintien de la paix. Il est encourageant que, selon le 
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Secrétariat, la présence de spécialistes de cette 
question dans les missions de maintien de la paix ait 
produit des résultats sensibles. L’Organisation doit se 
doter d’une politique cohérente dans ce domaine et le 
Département des opérations de maintien de la paix doit 
poursuivre ses efforts pour atteindre les objectifs fixés, 
en collaboration étroite avec le Bureau de la 
Conseillère spéciale pour la parité des sexes et la 
promotion de la femme. 

79. Consciente que les États Membres sont 
collectivement responsables de prévoir les effectifs, le 
matériel et les fonds nécessaires pour que le Secrétariat 
puisse déployer les opérations de maintien de la paix 
dans les délais convenus, la délégation sud-africaine 
approuve les recommandations du Comité consultatif 
concernant le budget de la Base de soutien logistique 
pour l’exercice à venir et la prorogation jusqu’au 30 
juin 2004 de la période de validité des crédits 
approuvés pour la constitution des stocks stratégiques 
pour déploiement rapide, demandée par le Secrétaire 
général. Elle rappelle à ce propos que l’Assemblée 
générale, dans sa résolution 56/292, a prié le Secrétaire 
général de lui présenter tous les ans un rapport sur 
l’attribution aux États Membres – aux pays en 
développement, aux pays les moins avancés et aux 
pays africains en particulier – des marchés passés pour 
la constitution de ces stocks. Elle compte recevoir ces 
renseignements en temps opportun. 

80. Le nouveau système de remboursement du 
matériel des contingents est sensiblement plus efficace 
que le précédent. Cela étant, il sera plus facile à la 
Commission d’en étudier les aspects techniques et 
pratiques lorsqu’elle aura reçu le rapport sur les 
résultats de la prochaine réunion du Groupe de travail 
sur le matériel appartenant aux contingents. 

81. Le Secrétariat devrait continuer de travailler en 
collaboration étroite avec les pays qui fournissent des 
contingents pour que, dans la mesure du possible, les 
mémorandums d’accord soient conclus et signés par les 
parties avant le déploiement. La délégation sud-
africaine espère que les mesures prises par le 
Secrétariat pour rationaliser le traitement des demandes 
de remboursement permettront de les certifier et de les 
régler rapidement et note qu’il prévoit de traiter dans 
un délai de trois mois toutes les demandes relatives au 
matériel majeur et au soutien logistique autonome. Elle 
souhaiterait pouvoir étudier de près la proposition du 
Secrétariat visant à rendre obligatoires les visites avant 
déploiement. 

82. M. Requeijo Gual (Cuba) s’associe à la 
déclaration faite par la représentante du Maroc au nom 
du Groupe des 77 et de la Chine. 

83. L’orateur salue les efforts faits par le Secrétariat 
pour répondre aux préoccupations des États Membres 
concernant le financement des opérations de maintien 
de la paix et pour améliorer la présentation u budget de 
ces opérations en adoptant les techniques de 
budgétisation axée sur les résultats. À l’avenir, celles-
ci devront être utilisées pour déterminer dans quelle 
mesure le Secrétariat a réussi à atteindre les objectifs 
fixés en utilisant rationnellement les ressources mises à 
sa disposition par les États Membres. Il est donc 
essentiel d’améliorer ces outils qui peuvent se révéler 
précieux pour les missions opérationnelles. La 
délégation cubaine souscrit aux recommandations 
faites à ce sujet au paragraphe 79 du rapport du Comité 
des commissaires aux comptes [A/57/5 (vol. II)]. 

84. Il serait utile que le Corps commun d’inspection 
présente à l’Assemblée générale, à sa cinquante-
neuvième session, une étude des modalités 
d’application de la méthode de budgétisation axée sur 
les résultats aux activités de maintien de la paix, aux 
missions opérationnelles en particulier. Dans le cadre 
de cette étude, il devrait proposer les mesures 
correctives qui s’imposent, y compris des dispositions 
permettant d’obliger les directeurs de programmes à 
rendre compte de l’application de la méthode. L’étude 
devrait également faire une large place à la définition 
des objectifs et des réalisations escomptées. 

85. Pour ce qui est de l’application de la méthode, 
l’Assemblée générale doit renforcer sa supervision afin 
de déterminer dans quelle mesure les réalisations 
escomptées ont été concrétisées au cours de l’exécution 
du budget. À ce sujet, la délégation cubaine ne peut 
souscrire à la recommandation faite par le Comité 
consultatif au paragraphe 35 de son rapport sur les 
aspects administratifs et budgétaires du financement 
des opérations de maintien de la paix (A/57/772), 
estimant que les renseignements relatifs aux 
dépassements enregistrés et aux économies réalisées 
doivent figurer dans le rapport officiel présenté à 
l’Assemblée générale. 

86. Les observations et recommandations figurant 
aux paragraphes 42 et 43 du rapport mentionné sont 
particulièrement importantes car elles renvoient à la 
décision 23 du rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement de l’ONU (A/57/387), sur laquelle 
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l’Assemblée générale, par le truchement de la 
Cinquième Commission, devra se prononcer. L’orateur 
rappelle que, dans sa résolution 57/300, l’Assemblée a 
réaffirmé le rôle qui revient à la Cinquième 
Commission dans l’examen du processus de 
planification, de programmation et de budgétisation. 
C’est parce que les recommandations du Comité 
consultatif semblent nier ce rôle de la Commission 
dans le processus budgétaire que la délégation cubaine 
ne peut les appuyer. 

87. Prenant note avec satisfaction des renseignements 
sur les fonds d’affectation spéciale pour le maintien de 
la paix figurant dans le rapport du Comité des 
commissaires aux comptes [A/57/5 (vol. II)], la 
délégation cubaine joint sa voix à celles qui ont 
demandé un audit détaillé de ces fonds. Elle espère que 
les résultats de l’examen réalisé par le BSCI auquel il 
est fait référence au paragraphe 26 du rapport seront 
présentés à l’Assemblée générale à la reprise de sa 
cinquante-huitième session. 

88. L’orateur approuve les recommandations du 
Comité consultatif et du Comité des commissaires aux 
comptes concernant les arrangements relatifs au 
matériel appartenant aux contingents. Étant donné leur 
importance, les inspections avant déploiement 
devraient être obligatoires et il faudrait inclure une 
disposition à cet effet dans la résolution que la 
Commission adoptera au titre du point 126 de l’ordre 
du jour. Il serait utile que le Secrétariat donne des 
précisions sur la capacité qu’il a de procéder à ces 
inspections au cours de l’exercice à venir et sur les 
moyens dont il aura besoin pour cette tâche. 

89. Les carences observées dans le recrutement et la 
gestion du personnel civil restent un sujet de 
préoccupation. Il en va de même de la nomination dans 
les missions de personnel d’une classe inférieure à 
celle approuvée. L’orateur voudrait connaître le 
nombre total de postes concernés, l’évaluation par le 
Secrétariat des définitions d’emploi correspondantes et 
son avis sur les incidences de cette pratique sur les 
droits et le moral du personnel. 

90. En ce qui concerne les achats et la gestion des 
marchés, la délégation cubaine attend avec impatience 
la promulgation d’un code de déontologie assorti de 
l’obligation pour le personnel concerné d’attester de 
son indépendance. Il paraît souhaitable d’étudier la 
possibilité d’interdire aux entreprises qui ont engagé 
d’anciens fonctionnaires du Secrétariat de 

soumissionner et d’annuler les contrats passés avec 
celles qui se trouvent dans ce cas. 

91. Mme Aguinaldo (Philippines) dit que sa 
délégation s’associe à la déclaration faite par la 
représentante du Maroc au nom du Groupe des 77 et de 
la Chine. Elle attache une grande importance à 
l’élaboration d’une politique et d’une stratégie visant à 
promouvoir l’égalité des sexes et à protéger les droits 
de femmes dans toutes les activités d’appui aux 
missions de maintien de la paix et reconnaît la 
nécessité d’étoffer les moyens consacrés à cette tâche. 
Elle appuie donc les observations figurant dans le 
rapport du Secrétaire général sur la question 
(A/57/731) et se dit favorable à la création au 
Département des opérations de maintien de la paix 
d’un poste d’administrateur hors classe dont le titulaire 
sera chargé des activités décrites dans le rapport.  

92. Mme Udo (Nigéria) s’associe aux observations 
faites par la représentante du Maroc au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine. Consciente qu’il est irréaliste, 
voire impossible, de prétendre atteindre l’objectif du 
développement durable si la paix et la sécurité ne sont 
pas assurées, sa délégation consacre beaucoup de 
temps et d’énergie aux travaux de la Commission 
relatifs aux activités de maintien de la paix. Elle 
félicite les États Membres qui sont à jour dans le 
paiement de leurs quotes-parts et espère que la 
situation financière de l’Organisation continuera de se 
redresser. 

93. Convaincue qu’il faut améliorer la politique de 
prise en considération systématique de l’objectif de la 
parité hommes-femmes dans le cadre des opérations de 
maintien de la paix, l’oratrice accueille avec 
satisfaction la recommandation du Comité consultatif à 
ce sujet et souligne la nécessité d’une coordination 
entre le Groupe des pratiques optimales en matière de 
maintien de la paix et le Bureau de la Conseillère 
spéciale pour la parité des sexes et la promotion de la 
femme. 

94. La délégation nigériane se félicite de l’initiative 
prise par le BSCI pour renforcer les moyens de 
contrôle en créant des postes d’auditeur résident. 
Enfin, la constitution de stocks stratégiques pour 
déploiement rapide à Brindisi est une innovation dont 
les États Membres ont facilité la mise en oeuvre en 
versant ponctuellement leurs contributions. Le Nigéria 
est prêt à proroger la période de validité des crédits 
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approuvés par l’Assemblée générale dans sa résolution 
56/292. 

95. Mme Pollard (Directrice de la Division du 
financement des opérations de maintien de la paix) a 
pris note avec satisfaction des observations des États 
Membres relatives au contenu et à la présentation des 
rapports sur les budgets des opérations de maintien de 
la paix et compte sur leurs conseils pour y apporter de 
nouvelles améliorations. 

96. Répondant aux questions des représentants du 
Japon et des États-Unis d’Amérique concernant les 
modifications envisagées au sein du BSCI, la 
Directrice précise que les missions de maintien de la 
paix au Moyen-Orient et dans la zone avoisinante ne 
sont auditées que tous les trois ou quatre ans, par des 
équipes venant du Siège. Le Comité des commissaires 
aux comptes a demandé au Bureau d’effectuer des 
audits de l’optimisation des ressources et des systèmes 
informatiques, lesquels coûtent plus cher que les audits 
de conformité traditionnels. La création de services 
d’audits régionaux au Moyen-Orient réduirait 
considérablement les frais de déplacement et 
faciliterait la planification des missions de vérification. 
La Directrice signale qu’en raison de l’évolution 
récente de la situation au Moyen-Orient, la structure 
envisagée ne serait pas installée à Koweït City, comme 
proposé initialement, mais à Chypre. 

97. Dans le rapport pertinent du Secrétaire général, il 
est proposé de créer deux capacités d’enquête 
régionales, l’une à Vienne, pour les missions de 
maintien de la paix déployées en Europe, en Asie 
centrale et au Moyen-Orient, l’autre à Nairobi, pour les 
missions déployées en Afrique. La décision de ne créer 
qu’un bureau, à Nairobi, empêcherait d’enquêter sur 
les 91 affaires concernant des missions déployées 
ailleurs qu’en Afrique, ce qui fausserait les statistiques 
relatives aux investigations et donnerait à tort 
l’impression que la majorité des affaires justifiant une 
enquête sont le fait de missions de maintien de la paix 
déployées en Afrique. 

98. La création de trois postes au Service 
administratif du BSCI est exigée par l’augmentation du 
volume de travail qu’entraîneront le transfert de 27 
postes d’auditeur résident et la création de 22 postes 
additionnels, notamment du nombre de déplacements 
que le Service devra gérer. Les effectifs actuels sont 
insuffisants. À ce stade, aucun poste du Service 
administratif n’est imputé sur le compte d’appui, 

l’administration des 27 postes d’auditeur résident étant 
assurée par le Service de la gestion du personnel du 
Département des opérations de maintien de la paix. 
 

Organisation des travaux 
 

99. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires), se 
référant à l’état d’avancement des rapports du Comité 
consultatif sur les questions que la Cinquième 
Commission examinera au cours de la semaine 
commençant le lundi 19 mai, dit que le Comité étudiera 
les rapports du Secrétaire général sur les progrès 
accomplis dans la mise en oeuvre du Système de 
contrôle du matériel des missions (A/57/765) et sur les 
mesures visant à simplifier les directives régissant les 
affectations temporaires de personnel à des missions de 
maintien de la paix (A/57/787) en même temps que le 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
2004-2005. Il tiendra compte alors des observations 
que les membres de la Commission auront pu faire au 
sujet de ces deux rapports. 

100. Le Comité consultatif a procédé à des échanges 
de vues préliminaires sur le rapport du Secrétaire 
général concernant le réexamen des montants à 
rembourser aux gouvernements des États qui 
fournissent des contingents (A/57/774). Il rappelle que 
l’Assemblée générale avait renvoyé la question au 
Groupe de travail sur le remboursement du matériel 
appartenant aux contingents. Le rapport contient des 
propositions qui, de l’avis du Comité, relèvent 
directement de la Cinquième Commission et des 
représentants des pays qui fournissent des contingents. 
En conséquence, il ne présentera pas de rapport à ce 
sujet. 

101. Le Comité consultatif a 12 autres rapports à 
étudier. Il présentera ses observations à la Commission 
dès que celle-ci sera prête à les examiner. 

102. Le Président dit que le Bureau a pris note de la 
déclaration du Président du Comité consultatif et 
révisera en conséquence le programme de travail de la 
Commission. 

103. M. Abelian (Secrétaire de la Commission) 
informe les membres de la Commission que celle-ci 
dispose d’un site Web (www.un.org/ga/57) sur lequel 
ils pourront trouver le programme de travail assorti de 
liens hypertextes conduisant à la documentation. 

La séance est levée à 13 heures. 


